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Par SDÉ et par courrier 

 

Laval, ce 10 décembre 2013 

 

 

Me Véronique Dubois 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la bourse 

800, Place Victoria 2e étage 

Bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

___________________________________________________________________________ 

 

Objet  :     Demande d’intervention de l’Association des hôteliers du Québec et  

  de l’Association des restaurateurs du Québec 

 Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2014-2023 du 

Distributeur 

 R-3864-2013 

N/dossier  : 4503-3 

___________________________________________________________________________ 
 

Chère consoeur, 

 

Veuillez trouver sous pli la Demande d’intervention de l’Association des hôteliers du Québec 

et de l’Association des restaurateurs du Québec, en quinze (15) exemplaires, dans le cadre du 

dossier mentionné en rubrique, accompagnée du budget de participation ainsi que du 

curriculum vitae de l’expert Marcel-Paul Raymond. 

En ce qui a trait à sa preuve d’expertise, l’AHQ-ARQ est présentement en discussion avec 

d’autres intervenants quant à la possibilité de partager les services de l’expert Raymond. La 

Régie sera évidemment informée dès qu’une entente survient à cet égard, le cas échéant. 

 

Par ailleurs, en ce qui a trait au budget de participation, celui-ci ne prévoit pas d’heures 

d’audience compte tenu que les modalités n’ont pas encore été fixées par la Régie. Toutefois, 

l’AHQ-ARQ tient à assurer la Régie que sa présence à l’audience sera limitée à ce qui est 

nécessaire pour la représentation de l’intérêt de ses membres en fonction de la preuve qu’elle 

entend présenter.  
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Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos 

salutations les plus distinguées. 

 

 

 

Steve Cadrin, avocat 

SC/sb 

p.j. 
 

#454600 
 


